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PROCÈS-VERBAL 

 

COMMISSION REGIONALE DU STATUT DES EDUCATEURS 
 

Réunion du :  
à : 

17 Août 2023 
9h30 

Présidence :  M. LORENZO Antonio (GEF) (par visioconférence) 

Présents :  MM. BRINON Denis, BOUDEBZA Farid et BOUQUET Maurice 

Assiste à la séance M. GADIER Kévin 

Excusés : 
MM.RIDIRA Baptiste (U2C2F), COLAS Patrice (UNECATEF), CROZE 
Fabien et Jérôme MONOT 

 
 
Le Président de la commission, Antonio LORENZO, ouvre la séance en souhaitant la bienvenue à tous les 
membres et en les remerciant de leur présence. Il évoque l’ordre du jour. 
 
Approbation du Procès-verbal du 06/07/2023 
Aucune remarque n’étant formulée, le Procès-verbal est validé. 
 
L’ordre du jour est abordé :  
 

I. INFORMATIONS GENERALES 
 

Le Président et les membres de sa commission remercient Patrice COLAS pour sa collaboration depuis 

quelques années et lui souhaitent une très belle continuation dans sa nouvelle vie professionnelle . 

 
 

Concernant le Statut Régional, la commission détaille pour rappel l’encadrement des équipes de jeunes 

soumis à obligation de diplômes. 

 

La Commission rappelle, que les éducateurs qui ne seront pas en conformité avec ce Statut en début de 

saison, ont la possibilité de s’engager sur l’honneur, à se former durant la saison, afin de répondre à 

l’obligation. 
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Pour rappel :   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Conformément au Procès-Verbal de l’Assemblée Générale de la Ligue Centre-Val de Loire de football du 12 

Juin 2021, En cas de non-respect de cet engagement en fin de saison sportive, le club se verra sanctionner 

d’une amende de la somme suivante :  

 
-  Absence d’un BMF désigné ou en formation (attestation), amende : 500 €  
-  Absence d’un éducateur certifié du CFF ou en formation de la catégorie, amende : 290 € 
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Rappel général  
 
L’obligation d’encadrement pèse individuellement sur les clubs pour chacune de leurs équipes soumises à 
obligation. L’éducateur ou l’entraineur doit détenir un diplôme minimum. Le titulaire d’un diplôme supérieur, 
au sens de l’article 2, à celui exigé, peut répondre à l’obligation d’encadrement de l’équipe dans les conditions 
énumérées ci-dessous.  
L’entraîneur principal a la responsabilité réelle de l’équipe.  
A ce titre, il répond aux obligations prévues dans le présent Statut et notamment l’article 1, il : 
  1°-  est présent sur le banc de touche,  
  2°- donne les instructions aux joueurs et autres techniciens dans les vestiaires et la zone technique avant 
et pendant le match,  
  3°- répond aux obligations médiatiques (Presse et site internet….) 
 

 

Article 14 - Présence sur le banc de touche 

A l’issue de la procédure de désignation, les éducateurs ou entraineurs en charge contractuellement ou sous 
bordereau de bénévolat des équipes soumises à obligation devront être présents sur le banc de touche à 
chacune des rencontres de compétitions officielles (Championnats, Coupe de France à partir de la 
compétition propre et Coupe de la Ligue), leur nom et leur numéro de licence étant mentionnés à ce titre sur 
la feuille de match.  
Les sanctions financières applicables en cas de non-respect de l’obligation de l’alinéa précédent sont celles 
prévues à l’Annexe 2, par match disputé en situation irrégulière.  
Après quatre rencontres disputées en situation d'infraction, la Section Statut de la C.F.E.E.F. ou la C.R.S.E.E.F. 
peut infliger, en sus des amendes, une sanction sportive au club fautif par un retrait d’un point par match 
disputé en situation irrégulière.  
Avant toute application des sanctions financières ou sportives, la C.F.E.E.F. ou la C.R.S.E.E.F. apprécie le motif 
d'indisponibilité de l'éducateur ou entraîneur.  
 
II. BANC DE TOUCHE 
 
Avenants de modification : 
 
APARICIO Mathias – BLOIS FOOT 41 – Validation de l’avenant de modification 
REAU Christophe – AS CHANCEAU SUR OISILLE – Validation de l’avenant de modification 
 
Avenants de résiliation  
 
SLITI Kevin – BLOIS FOOT 41 – Validation de l’avenant de résiliation 
CREUZET Pierre – BLOIS FOOT 41 – Validation de l’avenant de résiliation 
FABIEN Gilles – BOURGES FOOT 18 – Validation de l’avenant de résiliation 
DELAGE Nathan – BLOIS FOOT 41 – Validation de l’avenant de résiliation 
LAXENAIRE Clément – BLOIS FOOT 41 – Validation de l’avenant de résiliation 
WENDLING Rudy – FC MONTLOUIS – Validation de l’avenant de résiliation 
DEVIN Benoit – CSM MAINVILLIERS – Validation de l’avenant de résiliation 
DE CARVALHO Jordan – AG BOIGNY CHECY – Validation de l’avenant de résiliation 
 
 
 

III. COURRIERS CLUBS : 

NÉANT 
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IV. DÉROGATIONS 

Art. 12.3 du Statut des Educateurs - Dérogations Par mesure dérogatoire :   
 
 
a) les clubs accédants à une division pour laquelle une obligation de diplôme directement supérieur (à savoir 
un niveau de diplôme d’écart) est requise, peuvent utiliser les services de l’éducateur ou entraîneur diplômé 
qui leur a permis d’accéder à cette division tant qu’il aura la responsabilité complète de cette équipe. Cette 
mesure dérogatoire n’est pas applicable pour les entraîneurs des équipes participant au Championnat de 
Ligue 1.   
c)   les clubs participant aux Championnats de National 2, National 3, Régional 1, Régional 2, National U19 et 
U17, au Challenge National Féminin U19, au Championnat de France Féminin de D1 et de D2, au championnat 
de France Futsal de D1 et de D2 peuvent, dans le cadre d’une promotion interne, désigner un éducateur 
titulaire du diplôme immédiatement inférieur à celui normalement requis sous réserve :    
- que ledit éducateur ou entraîneur ait exercé en qualité d’entraîneur au sein du club durant les 12 mois 
précédant la désignation, et :   
 - qu’il soit inscrit et participe de manière effective à une session de formation (totale ou partielle selon le 
cas) en vue de l’obtention du diplôme normalement exigé pour la compétition visée. En cas de non-obtention 
du diplôme requis à l’issue de la formation, l’entraîneur ne pourra plus bénéficier de cette dérogation.  Ces 
dérogations ne sont pas automatiques et nécessitent de la part du club souhaitant en bénéficier, le dépôt 
d’une demande formelle à la Commission Fédérale ou Régionale Section Statut, selon le niveau de 
compétition disputée par l’équipe concernée.    
 
 
 
VIERZON F.C 
 
La Commission donne un avis favorable à la demande de dérogation de l’article 12 du Statut des Educateurs 
et Entraineurs de Football, concernant le banc de touche Seniors Régional 3 du club du VIERZON .FC pour M. 
LOURANCO ANDRADE Eric avec licence « Educateur Fédéral » - CFF3 ayant fait monter l’équipe.  
La commission, invite M. LOURANCO ANDRADE Eric à poursuivre sa formation, en l’orientant vers le BMF lors 
de la saison 2024-2025 
 
 VINEUIL SF 
 
La Commission donne un avis favorable à la demande de dérogation de l’article 12 du Statut des Educateurs 
et Entraineurs de Football, concernant le banc de touche Seniors Régional 3 du club du SF pour M. HENRIOT 
Sammy avec licence « Educateur Fédéral » - CFF3 ayant fait monter l’équipe.  
La commission, invite M. HENRIOT Sammy à poursuivre sa formation, en l’orientant vers le BMF lors de la 
saison 2024-2025 
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V. FORMATION CONTINUE (recyclage) 
 
Agenda des prochaines sessions :  
 
 

THEMATIQUES DATES 

LA PREFORMATION 08 et 09 Septembre 2023 à Orléans 

VIDEO ET OUTILS NUMERIQUES 27 et 28 Octobre 2023 à Châteauroux 

OPTIMISATION DE LA PERFORMANCE 02 et 03 Novembre 2023 à Châteauroux 

SPECIFIQUE ATTAQUANTS/GARDIEN DE BUT 09 et 10 Février 2024 

RESPONSABLE TECHNIQUE CLUB 26 et 27 Février 2024 

LA PREPARATION PHYSIQUE 08 et 09 Mars 2024 

RESPONSABLE ECOLE DE FOOTBALL 05 et 06 Avril 2024 
FUTSAL 21 et 22 Juin 2024 

 
 
Les modalités d’inscription : 
 
L’Educateur peut s’inscrire directement via son compte FFF : 
https://maformation.fff.fr/formation/96-formation-continue-de-niveau-4-et-5-bmf-bef.html  
 
Si c’est le club qui prend en charge les frais d’inscription, les pré-inscriptions doivent être faites via Portail 
Club :  
https://portailclubs.fff.fr  
 
 
 
 

VI. ENREGISTREMENT LICENCE « TECHNIQUE REGIONALE »   

 

Rappel pour les licences éducateurs : 
 

- Le certificat médical est valable pour une durée de 3 saisons pour tous les éducateurs (en fonction 
des réponses à l’auto-questionnaire médical).  

- L'attestation d'honorabilité est obligatoire pour les éducateurs sous convention bénévole. 
 

 

a. La Commission donne un avis favorable à l’enregistrement des licences « Technique Régionale »   

de : 

 

FONTAINE ALYZEE - A.S. Chapelloise 
PERROT CYRIL - A.S. Chapelloise 
HAMOUDI RAIAN - Bourges Foot 18 
JACQUET SANDRINE - Bourges Foot 18 
LAFOUGERE JULIEN - Bourges Foot 18 
MORDI NAIM - Bourges Foot 18 
REOYO JUAN - Bourges Foot 18 
GAUTIER LAURENT - C.S. Vignoux S/Barangeon 
PERREAU ANTHONY - C.S. Vignoux S/Barangeon 
GAUTIER MAELIG - E Belleville Boulleret Savigny Sancerre Verdigny 
MILLON MATHIEU - Ent.S. Aubigny S/Nere 
BONNIN VINCENT - Ent.S. Justices Bourges 

https://maformation.fff.fr/formation/96-formation-continue-de-niveau-4-et-5-bmf-bef.html
https://portailclubs.fff.fr/
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ROY ARTHUR - Espe.S. Du Moulon Bourges 
COLLET GUEVIN - Etoile Sportive Trouy 
HUMO DAVID - F.C. Fussy St Martin Vignoux 
BRUNEL FABRICE - Gazelec S. Bourges 
GRILLON STEPHANE - Gazelec S. Bourges 
JALLERAT GUILLAUME - O. Portugais Mehun S/Yevre 
BORDEREAU ADRIEN - U.S. St. Florent S/Cher 
BEGUIN MATHIEU - Vierzon F. C. 
OLIVERIO FRANCK - Vierzon F. C. 
CABART SWAN - Am. De Luce Football 
CORTET JEREMY - Am. Epernon 
DERON UGO - Am. Epernon 
DABLIN WILLY - Av. YmonvillE 
DIARD NATHALIE - C'chartres Football 
GHARIANI PIERRE - C'chartres Football 
HURAULT CHRISTOPHE - C'chartres Football 
LONG GUILLAUME - C'chartres Football 
NATIER DAVID - C'chartres Football 
RODRIGUES DANIEL - C'chartres Football 
OSAJE NDUBUISI - C.S. Mainvilliers Football 
ADEGOROYE JOEL - Dammarie Foot Bois Gueslin 
MONNIER ALEXANDRE - Dammarie Foot Bois Gueslin 
RAPHAEL JEAN CHRISTOPHE - Dammarie Foot Bois Gueslin 
ROSARIO MATHEO - Dammarie Foot Bois Gueslin 
AYACHE GABRIEL - Ent.S. Maintenon Pierres F. 
DUMAST GUILLAUME - Ent.S. Maintenon Pierres F. 
KAYA FARUK - F.C. Beauvoir 
MARTIN CHRISTOPHER - F.C. Luce Ouest 
BOURGAULT LUDOWIC - O.C. Chateaudun 
MAULNY DIDIER - O.C. Chateaudun 
PERRICHOT EVAN - U. S. Vallée Du Loir 
KAIHA JULIEN - U.S. Cloyes Droue 
BOUILLY SYLVAIN - Alliance C.S. Buzancais 
LEFEBVRE HUGO - Et. Chateauroux 
BOUDAOUD MEHDI - F.C. Deolois Deols 
GAUTRON FRANCIS - F.C. Deolois Deols 
ESTEVE JEAMS - F.C. Diors 
DUMAS YANNICK - La Berrichonne De Chateauroux 
THOUVIGNON PATRICK - La Berrichonne De Chateauroux 
LE STRAT YANN - Sp.C. Segry 
CATHERINEAU ALEXIS - U.S. Aigurande 
TRIBET JEREMY - U.S. Aigurande 
BRUNET MICHAEL - U.S. Montgivray 
GABORIT GATIEN - U.S. Montgivray 
HEMERY DOMINIQUE - U.S. Montgivray 
COMPAIN JEAN BAPTISTE - U.S. Reuilly 
ROGER VANESSA - U.S. Villedieu S/Indre 
DUTHEIL JEAN LUC - A. Football Bouchardais 
PERRAULT BERTRAND - A.S. Chanceaux S/Choisille 
REAU CHRISTOPHE - A.S. Chanceaux S/Choisille 
PIRES DOS SANTOS ABEL - A.S. Luynes 
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CORNU ALAN - A.S. Monts 
BRETON EMMANUEL - Avoine Olympique Chinon Cinais 
FOURASTE BENOIT - Avoine Olympique Chinon Cinais 
LAPORAL LEWIS - Et. Bleue St. Cyr S/Loire 
VERRIER RAPHAEL - Et. Bleue St. Cyr S/Loire 
BESNIER JONATHAN - Et.S. La Ville Aux Dames 
LANDEVILLE HUGO - F. C. De Montlouis 
NJALLE FRANKY - F. C. De Montlouis 
POUCAN BRUNO - F. C. De Montlouis 
TESTU ROBIN - F. C. De Montlouis 
THOMIN REGIS - F. C. De Montlouis 
LIMOUSIN HERVE - F.C. Gatine Choisilles 
MOTHU BASTIEN - F.C. Gatine Choisilles 
CAICOYA JOSE - Football Choisille Lamembrolle Mettray 
LAINE YANNIG - Football Choisille Lamembrolle Mettray 
RAIMBAULT ANTOINE - Le Richelais Foot 
ROBIN TONY - Le Richelais Foot 
GONCALVES ETIENNE - R. La Riche Tours 
LERICHE AYOUB - R. La Riche Tours 
DURAND JORDAN - Saint Georges Descartes 
VELLUET VINCENT - Saint Georges Descartes 
BEAUVILLAIN FABRICE - Sp.C. Azay Le Rideau /Cheille 
BOCHE GAETAN - Sp.C. Azay Le Rideau /Cheille 
JAVELOT JEREMY - St. Avertin Sp. 
OUABI LOUTFI - St. Avertin Sp. 
BROSSIER PIERRE ANTOINE - Tours F.C. 
VIOUX ALEXIS - U.S. Monnaie 
DE OLIVEIRA CARRILHO JOSE - U.S. Portugaise De Joue Les Tour 
WENDLING RUDY - U.S. Portugaise De Joue Les Tour 
PENNETIER YOHAN - U.S. Renaudine F. 
JOUAN SOIZIC - U.S. St. Pierre Des Corps 
KABA RAFAN - A.F.C. Blois 1995 
BROUILLON GUILLAUME - A.S. Chailles Cande 99 
LOPEZ ADRIEN - A.S. Chouzy-Onzain 
TEFFOT EMILIEN - A.S. Chouzy-Onzain 
DUBOIS MARINA - A.S. Contres 
CALLOUX TRISTAN - A.Sp.J. La Chaussee St Victor 
REGNER DAMIEN - A.Sp.J. La Chaussee St Victor 
JORIGNE JULIEN - Am.J. Sect. Mont Et Bracieux 
DROUAULT KEVIN - Av. St. Amand Longpre 
DUVEAU QUENTIN - Av. St. Amand Longpre 
FESNEAU MAXENCE - Av. St. Amand Longpre 
CELIK SINAN - Blois F. 41 
LENOIR CORENTIN - Blois F. 41 
MANDARD JOSSELIN - Blois F. 41 
PAUL SEBASTIEN - Blois F. 41 
RELANGE THIBAULT - Blois F. 41 
PENICOT MAXIME - C.A. St-Laurent-Nouan La Ferte St Cyr Football 
BAUDOIN BRUNO - C.Am. Montrichard 
DAULOIR JEREMY - Diables Rouges Selles St Denis 
AUDON FRANCIS - Et.S. Villebarou 
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BIBARD ANTOINE - F.C. Villiers Sur Loir 
CHOPARD YOHAN - J.S. Naveil 
BARRE BENOIT - Sologne Olympique Romorantin 
MARGUERAY BENOIT - Sologne Olympique Romorantin 
RUHNKE VINCENT - Sologne Olympique Romorantin 
SABOUREAU OLIVIER - Sologne Olympique Romorantin 
SOUYEUX REMI - Sologne Olympique Romorantin 
GUILLONNEAU ERIC - Sp.C. Vouzon 
DISCAZAUX TEO - U.S. Mer 
CAILLARD FABIEN - U.S. Muides - St.Dye 
BANDZOUZI NICOLAS - U.S. Vendome 
LIEGEOIS SYLVAIN - A.S. Clery St Andre 
DEMOULIN BENJAMIN - Avant Garde Boigny Checy Mardie 
DOMINIQUE TANGUY - Avant Garde Boigny Checy Mardie 
FOLGADO ALEXANDRE - Avant Garde Boigny Checy Mardie 
ROBERT NICOLAS - Avant Garde Boigny Checy Mardie 
SANCHEZ FLORENT - Avant Garde Boigny Checy Mardie 
ALLIOT BAPTISTE - C.A. Pithiviers 
ENNADI MOHAMMED - C.A. Pithiviers 
ADDA BOUHADDA ABDELHAMID - Cerc.Ml Post.Scol.J Ferry Fleury 
MOUDILOU RICK - Cerc.Ml Post.Scol.J Ferry Fleury 
SAKHO KARAMOKO - Cerc.Ml Post.Scol.J Ferry Fleury 
HOUDEAU PIERRE - F. C. De La Vallee De L'ouanne 
DEVAUX JOAN - F.C. Ml Ingre 
DALLAINE MARVIN - F.C. St. Jean Le Blanc 
ARSLAN AHMET - J3 Sp. Amilly 
BOUVET THEO - Neuville Sp. 
ALPHONSE KIMBERLEY - St. Pryve St Hilaire F.C. 
RIVET ANTOINE - St. Pryve St Hilaire F.C. 
GUILLARD DELPHINE - Ste Mle O.C. St. Jean Braye 
PLUMARD MARINE - Ste Mle O.C. St. Jean Braye 
BOUZID SOFIANE - U. S. Orleans Loiret Football 
CATENA LUCA - U. S. Orleans Loiret Football 
CHASSELAY KYLLIEN - U. S. Orleans Loiret Football 
DARCY BENOIT - U. S. Orleans Loiret Football 
GITTON HUGO - U. S. Orleans Loiret Football 
ROULEAU ANTHONY - U. S. Orleans Loiret Football 
ADOUL JEAN PIERRE - U.S. Briare 
OUTALHA NABIL - U.S. Dampierre En Burly 
RAMILI YOUNESS - U.S. Dampierre En Burly 
RAT YANNICK - U.S. Dampierre En Burly 
POIRON CORENTIN - U.S. Lorris 
ZANUTTO CYRILLE - U.S. MUNICIPALE SARAN 
 

Afin de connaitre la date d’échéance de la validité du recyclage, merci de vous conformer aux indications 
précisées dans la partie « Educateurs » ➔  « Liste » de Fooclubs .  
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IV. AGENDA des prochaines séances de la CRSEE 
 

- Jeudi 24 aout 2023 
- Jeudi 07 Septembre 2023 

 

 
************************************** 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée 
 

Les présentes décisions sont susceptibles de recours devant la Commission Régionale d’Appel Général de 
la Ligue Centre-Val de Loire de Football (secretariat@centre.fff.fr) dans un délai de 7 jours à compter du 
lendemain du jour de leur notification, dans les conditions de forme prévues aux articles 188 à 190 des 
Règlements Généraux de la FFF. 

 
 

Le Président de la Commission Le Secrétaire de séance 
LORENZO Antonio                      BRINON Denis                                                         

  
 
 
 
 

 

 
 

 
PUBLIÉ LE 21/08/2023 

 

mailto:secretariat@centre.fff.fr

